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MOT DE LA PRÉSIDENTE

Rapport annuel 2019-2020

Il y a dix ans déjà, la belle aventure du COBAMIL débutait alors que 13 personnes acceptaient de créer
notre organisme. Ce nouveau-né, 39e sur 40 au Québec à obtenir le statut d'OBV, allait concerter les
acteurs d'une zone hydrographique jusque-là orpheline. Une nouvelle façon de penser l'eau par bassins
versants allait faire son chemin jusqu'à "couler de source".

L’an 2020 est l’occasion privilégiée de se remémorer les grandes étapes, notamment :
 La concertation de trois MRC pour le programme d’échantillonnage SUPER-2MI.

Mesurer c’est connaître!
 La grande concertation qui a mené à notre premier Plan directeur de l’eau (PDE) et son lancement.
 Les concepts de « Porteurs de Flamb’Eau » et « Gardiens de l’eau » qui ont fait boule de neige pour

inciter les acteurs à réaliser les actions de notre PDE et qui nous ont valu le trophée Misez Eau du
ROBVQ.

 La grande concertation de sept municipalités pour la réalisation des études de vulnérabilité des
sources d’eau potable, une première au Québec!

 Les deux éditions du Gala Flamb’Eau qui ont couronné des acteurs qui agissent vraiment pour l’eau.
 L’octroi par le MELCC d’une subvention additionnelle récurrente sur trois ans, augmentée de 100 %.
 La publication de notre carte interactive de la qualité de l’eau et, surtout :
 La permission de toutes les MRC de diffuser les résultats de l’échantillonnage.

Nous leur sommes reconnaissants…
 Et enfin, la démonstration budgétaire que le COBAMIL peux doubler l’investissement des

gouvernements, même quand celui-ci est augmenté : signe de la pertinence de ses actions.
Pour preuve, voir le schéma d’évolution des revenus de ce rapport.

Les administrateurs du COBAMIL ont compris cette année l’ampleur de la tâche à réaliser pour améliorer
la qualité de l’eau après qu’ils aient reçu pour la première fois la présentation des résultats
d’échantillonnage SUPER-2MI. Tous ont pu saisir le rôle important qu’ils ont à jouer pour y arriver, que ce
soit en agriculture, dans les municipalités, dans les organismes communautaires ou dans les entreprises.

DENISE CLOUTIER, B.B.A., M.Env.
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MOT DE LA PRÉSIDENTE
DENISE CLOUTIER, B.B.A., M.Env.

Rapport annuel 2019-2020

L’étape de l’information est révolue, on passe tous à l’action!

Pour ceux qui cherchent quoi faire pour protéger nos cours d’eau, ils auront bientôt accès à notre
nouveau Plan directeur de l’eau. Profitons des plans de relance gouvernementaux suite à la COVID-19
pour accélérer la protection de cette ressource précieuse et vitale.

Cette année, Mère Nature a manqué d’air… Elle nous l’a fait sentir concrètement avec son puissant
virus. Elle nous a contraints à mettre nos célébrations du dixième anniversaire sur la glace. Un nouvel
équilibre s’installe. N’attendons pas qu’elle manque d’eau pour agir.

Je tiens à remercier notre directeur général qui a su naviguer en eaux troubles cette année et garder le
bateau à flot. Je remercie également les membres du comité exécutif qui ont été là au bon moment
pour renouveler l’équipage ainsi que les administrateurs qui nous offrent leur expertise pour prendre de
bonnes décisions. Je salue particulièrement Cynthia Gagnière et Claire Lacroix qui ont grandement
contribué au succès du COBAMIL avant leur départ.

Le COBAMIL possède une équipe solide, compétente et stable composée d’experts en environnement
dévoués à l’eau. Elle a accompli beaucoup au fil de ces dix années. Elle aussi est prête à relever les défis
que les acteurs de l’eau de la zone lui proposeront pendant les dix prochaines années.

Bon Mois de l’eau à tous, bon été aquatique et aquaresponsable…

PS : Un petit clin d’œil à titre de directrice générale du C.I.EAU :
Je vous invite à faire partie de la vague et à Penser Bleu !



MOT DE LA DIRECTION
RAPHAEL GOULET, Biol. M.Sc.

Rapport annuel 2019-2020

Une année 2019-2020 sous le signe du changement et de l’adaptation, c’est le moins que
l’on puisse dire! Tout d’abord, l’arrivée de notre professionnelle en environnement, Camille
Marier-Desroches, suivie par mon départ en congé de maladie pour un ennui de santé
important… pendant lequel deux chargées de projets de longue date nous ont quittés, pour
être remplacées par de bien heureuses trouvailles, Anne-Frédérique Gendron St-Marseille et
Clara Othoniel. Pour terminer, le début d’une crise sanitaire sans précédent à l’échelle
mondiale qui nous pousse à rester chez nous pour poursuivre notre travail. L’aube de notre
10e année aura sans contredit été très mouvementée!

Malgré tous ces remous, le COBAMIL est debout et plus fort que jamais. Les projets phares
se poursuivent, comme les analyses de vulnérabilité des sources d’eau potable de la rivière
des Mille Îles et la délimitation des milieux humides à Boisbriand. Le développement de
notre expertise dans certains domaines nous mérite également de nouveaux mandats, tels
l’inventaire de l’aloès d’eau dans la baie de Carillon et l’accompagnement de la MRC
Thérèse-De Blainville dans la réalisation de leur plan régional des milieux humides et
hydriques. Cette année a aussi été marquée par une étape importante du plan directeur de
l’eau, soit la mise à jour des problématiques vécues sur le territoire et la priorisation de
celles-ci pour les 5 prochaines années. Sans surprise, les inondations ont été fortement
suggérées par les acteurs de la zone, étant donné les impacts sévères ressentis dans la
région.

Je tiens à remercier le comité exécutif d’avoir su tenir le fort pendant mon absence et mes
collègues pour rendre notre quotidien aussi agréable et amusant!

Merci pour votre intérêt envers nos activités et bonne lecture!
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MISSION ET MANDAT

Le Conseil des bassins versants des Mille-Îles (COBAMIL) est un organisme à but non lucratif fondé en 2010. Notre organisme de bassins
versants (OBV) est mandaté par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements
climatiques (MELCC) afin de mettre en œuvre la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE), tel que stipulé dans la Politique
nationale de l’eau et la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection.

Les OBV sont des organismes de planification et de coordination des actions en matière de gestion de l’eau. Le mandat principal du
COBAMIL est d’élaborer, de promouvoir et d’assurer le suivi de la mise en œuvre du Plan directeur de l’eau (PDE) de la zone intégrée
des Mille Îles, et ce, en concertation avec les différents acteurs de l’eau présents sur le territoire. Le PDE est l’outil de planification qui
indique les mesures que pourront prendre les intervenants locaux pour atteindre les objectifs en matière de préservation et de
restauration des usages de l’eau.

• Nous considérerons l’eau comme un bien commun;
• Nous croyons à l’importance de la protection, de la conservation et de la mise en valeur de l’eau et des écosystèmes aquatiques;
• Nous estimons que la concertation permet la production d’une vision commune entre les acteurs du milieu;
• Nous contribuons à la mise en place d’actions et de changements concrets en matière de gestion de l’eau;
• Nous plaçons la connaissance au cœur de notre action.

VALEURS

MANDAT

MISSION
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Notre zone d’intervention, située dans la couronne nord de Montréal, couvre une superficie de 1 052 km² et compte une population
approximative de 430 000 personnes. Quatre principaux cours d’eau drainent le territoire du COBAMIL : les rivières du Chêne, du
Chicot, aux Chiens et Mascouche. Ces derniers cumulent un total de 120 kilomètres de cours d’eau et couvrent 779 km² . La zone
agricole permanente des bassins versants du COBAMIL couvre la majeure partie du territoire, soit 66 %, alors que la trame urbaine en
occupe 20 %. Quant aux ressources hydriques, soit l’eau et les milieux humides, ils composent moins de 4 % du territoire du COBAMIL.

TERRITOIRE

Rivière du Chêne Rivière du Chicot Rivière MascoucheRivière aux Chiens

Rapport annuel 2019-2020 7



RÉSEAU HYDOGRAPHIQUE
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COMITÉ EXÉCUTIF
ÉQUIPE EMPLOYÉS

Denise Cloutier, B.A.A., M.Env.
Directrice générale du C.I.EAU
Présidente

Jean Lauzon
Directeur de la mise en valeur chez Éco-Nature
Vice-président et Gardien de l'eau

Claude Martel
Géographe conseil
Secrétaire

Isabelle Roy 
Directrice du Groupe Plein Air Terrebonne
Trésorière 

Nathalie Ricard
Conseillère municipale de Ville de Terrebonne
Conseillère région est

Raphaël Goulet, M. Sc. Biologie

Directeur général

Rachel St-Pierre

Adjointe administrative

Vincent Lessard, M. Sc. Biologie

Chargé de projets en environnement

Anne-Frédérique Gendron St-Marseille, Ph. D. Biologie

Chargée de projets

Camille Marier-Desroches, M. Biologie

Professionnelle en environnement

Clara Othoniel, Ph. D. Environnement 

Chargée de projets et du Plan directeur de l’eau

Naomie Goller, B. Comm. et Sc. Politique

Chargée de projets en communicationRapport annuel 2019-2020 9



• Denise Cloutier
C.I.EAU 

• Jean Lauzon
Éco-Nature

• Danielle Laramée
Commission Scolaire Seigneurie-des-
Mille-Îles 

• Stéphane Michaud
Parc régional du Bois de Belle-Rivière

ÉQUIPE
CONSEIL D’ADMINISTRATION RÉGION OUEST

SECTEUR ÉCONOMIQUE SECTEUR MUNICIPAL SECTEUR COMMUNAUTAIRE
• Ysabelle Gauthier

Ville de Mirabel

• Joëlle Larente
MRC de Deux-Montagnes

• Eugene Nicholas 
Conseil de bande de 
Kanesatake

• Claude Laperle
Municipalité de Saint-Placide

• Magali Noiseux-Laurin
Ferme la Sapinière

• Michel Lauzon 
UPA Deux-Montagnes

• Gérald Renaud
SAGIE inc.
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ÉQUIPE
CONSEIL D’ADMINISTRATION RÉGION EST

• Patricia Lebel
SODAM

• Isabelle Roy
Groupe Plein Air Terrebonne

• Normand Bastien
Fondation Dyson Moore

SECTEUR ÉCONOMIQUE SECTEUR MUNICIPAL SECTEUR COMMUNAUTAIRE

• Keven Renière et
Jean-François Pinard
MRC Thérèse-De Blainville

• Bertrand Lefebvre et
Nathalie Ricard 
MRC Les Moulins

• Pascal Mathieu
UPA L’Assomption-Les Moulins

• France Majeau
UPA  Outaouais-Laurentides

• Claude Martel
Géographe-conseil

• Samuel Roger
Signaterre Environnement
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REVENUS
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PLAN DIRECTEUR DE L’EAU (PDE)
Au titre des livrables attendus cette année par le ministère de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques, les OBV avaient à procéder à la priorisation des
problématiques de leur Plan directeur de l’eau approuvé. Les problématiques prioritaires du
COBAMIL étaient les quatre suivantes : Contamination microbiologique, Perte et dégradation
des milieux humides et riverains, Érosion, Approvisionnement en eau.

La nouvelle convention signée avec le MELCC a incité le COBAMIL à concerter les acteurs de
l'eau pour mettre à jour les problématiques de son PDE. En plus des 12 problématiques initiales,
les participants ont considéré celles qui étaient issues de la "Liste des problématiques de
gestion intégrée de l'eau" transmise par le ministère.

La consultation et la concertation ont pris la forme d’un sondage diffusé par le COBAMIL et les
municipalités du territoire. À la suite du sondage, le COBAMIL a mené des ateliers participatifs
rassemblant les citoyens ainsi que les élus et les employés des services en environnement des
municipalités du territoire. Ils ont été complétés par un atelier s’adressant au Comité technique
du COBAMIL réunissant des experts de différentes disciplines. Enfin, le conseil d’administration
s'est à son tour prononcé sur les problématiques.

De cet exercice de consultation et de concertation, réalisé à l’automne 2019, quatre
problématiques ont été nouvellement priorisées : Mauvaise qualité de l’eau de surface, Perte et
dégradation des écosystèmes, Érosion, Inondation. Après les épisodes marquants des
inondations de 2017 et de 2019, c’est la nouvelle problématique Inondations qui, sans surprise,
a été retenue. Il est en effet primordial de prendre en compte cet enjeu dans les actions de
l’organisme puisqu’elle affecte majoritairement tout le côté ouest de la zone du COBAMIL et
concerne donc près de la moitié des villes et municipalités du territoire.

Les orientations pour chacune des problématiques ont été établies lors de la rencontre du
Conseil d’administration de septembre 2019 à partir du matériel de réflexion recueilli lors des
trois ateliers participatifs et d’un questionnaire transmis au Conseil d'administration.

Un comité de travail sera formé avec les acteurs du territoire afin de travailler à l’élaboration
des objectifs et des actions pour le nouveau Plan d’actions du COBAMIL.

PROJETS

13Rapport annuel 2019-2020



PDE – SUIVI DES RÉALISATIONS
PROJETS

Rapport annuel 2019-2020

La mise en œuvre du plan d’action du PDE doit faire l’objet d'un suivi des actions
réalisées. Afin de réaliser ce bilan, c’est la contribution de tous les acteurs de la
zone de gestion qui est sollicitée. Ainsi, au printemps 2019, le COBAMIL a fait
appel aux acteurs de son territoire par l’intermédiaire d’un questionnaire envoyé
par courriel. Ce questionnaire est adapté à chaque type d’acteurs, selon qu'il est
adressé à un acteur municipal, communautaire, ministériel, etc. Il s’agit d’un
questionnaire détaillé, demandant aux acteurs de nous renseigner sur la nature
de la réalisation planifiée, sa localisation, son échéance, son statut d’avancement
ainsi que les montants investis.

Au titre de l’année 2018-2019, ce sont 85 réalisations qui ont été engagées par les
acteurs de l’eau afin de répondre aux 45 actions en cours du PDE. Parmi ces
réalisations, environ 65 % sont en cours, 15 % sont planifiées et 20 % sont
terminées.
Ces 85 réalisations engagent 62 acteurs, le secteur municipal étant celui
représentant la majorité des acteurs. Ceci est logique compte tenu que c'est ce
secteur qui est majoritairement pressenti comme promoteur des actions du plan
d’action. Un autre paramètre intéressant à considérer est que ces 85 libellés de
réalisations englobent 322 projets, illustrant le nombre de fois où un acteur s’est
engagé dans une réalisation.

Les bilans permettent de suivre l’avancement du plan d’action conclu entre les
acteurs de l’eau, d’évaluer les types de réalisations le plus et le moins
fréquemment engagées afin de promouvoir au mieux le plan d’action. Ainsi, les
résultats montrent que le nombre de réalisations par acteur s’étale entre 1 et 23,
et le nombre moyen de 5 réalisations par acteur.
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PDE – OCREMA
PROJETS

Rapport annuel 2019-2020

Le 16 juin 2017, le gouvernement du Québec adoptait la Loi concernant la conservation
des milieux humides et hydriques (LCMHH). Cette nouvelle loi a entraîné des
modifications à la Loi sur l’eau, impliquant la responsabilité pour les MRC d’élaborer un
plan régional des milieux humides et hydriques afin de se doter d’objectifs de
conservation précis sur leur territoire. Les MRC doivent consulter les OBV dans un
processus de concertation pour s’assurer de la cohérence des cibles de conservation à
l’échelle du bassin versant. Parallèlement à ce processus, les OBV sont amenés à mettre à
jour leur Plan directeur de l’eau afin d’y ajouter des objectifs en matière de conservation
des ressources en eau et des milieux humides et hydriques à l’échelle du territoire de leur
zone intégrée de gestion de l’eau.

Une première rencontre régionale des Laurentides a été organisée par les quatre OBV de
la zone, soit l’Organisme de bassin versant de la rivière du nord (Abrinord), le Comité du
bassin versant de la rivière du Lièvre (COBALI), l’OBV des Rivières Rouge, Petite Nation et
Saumon (RPNS) et le COBAMIL. Cette rencontre impliquant les MRC du territoire a pu
montrer l'enthousiasme du secteur à travailler à la protection des milieux humides et
hydriques. Également, le COBAMIL a pris part à la démarche similaire initiée par l’OBV de
la Corporation de l’Aménagement de la Rivière l’Assomption (CARA) dans la région de
Lanaudière. Au titre de travail à l’interne du COBAMIL, c’est la liste des activités à réaliser
ainsi que la chronologie à mettre en place qui a été effectuée ainsi que le début de la
collecte des données pour la mise à jour du portrait des milieux humides et hydriques sur
la zone de gestion.
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ÉTUDES DE VULNÉRABILITÉ DES SOURCES D’EAU POTABLE
C’est au cours de cette année que les contrats en lien avec
les études de vulnérabilité des sources d’eau potable liant
les villes de Deux-Montagnes, Saint-Eustache, Laval,
Sainte-Thérèse, Rosemère, la Régie d’aqueduc
intermunicipale Les Moulins, la Polytechnique de Montréal
et le COBAMIL ont été signés. Cette collaboration a
d’ailleurs été soulignée par une conférence de presse avec
comme invité d’honneur M. Benoit Charette, ministre de
l’Environnement du Québec.

Le gouvernement du Québec a édicté en 2014 le
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection,
lequel demande aux municipalités productrices d’eau
potable d’élaborer des études de vulnérabilité de leurs
sources d’eau potable. Chacune d’elles devra, d’ici 2021,
déposer au MELCC une étude traitant des enjeux et des
risques pour la production d’eau potable. Ces études,
réalisées ensemble par bassin versant, analyseront plus
particulièrement les aires de protection immédiate (500
mètres en amont) et intermédiaire (10 km en amont) des
prises d’eau.

En effet, le cas de la rivière des Mille Îles est un cas bien particulier, car cinq villes et une régie d’aqueduc y puisent successivement leur
eau. Puisqu’elles sont toutes rapprochées, leurs zones intermédiaires sont juxtaposées en maintes occasions. À la vue des cartes faites
par le COBAMIL, il est devenu clair qu’un travail collaboratif et concerté serait de mise, afin de minimiser le travail et éviter les coûts
inutiles. Le COBAMIL et l’école Polytechnique de Montréal ont donc proposé leurs services à ces six partenaires, afin que nous puissions
travailler tous ensemble dans les années à venir.

PROJETS
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SUIVI PERMANENT DES TRIBUTAIRES (SUPER-2MI)

Né d’une collaboration entre le COBAMIL et les MRC Les Moulins (depuis 2011), Thérèse-De Blainville
et Deux-Montagnes (depuis 2012), ainsi que la Ville de Lorraine (2014), le Suivi permanent des
tributaires (SUPER-2MI) assure un suivi de la qualité de l’eau des principaux tributaires nord de la
rivière des Mille Îles et du lac des Deux Montagnes. Un total de 10 stations ont été échantillonnées
en 2018 dans le cadre du SUPER-2MI. Les campagnes d’échantillonnage mensuelles ont lieu entre
avril et octobre. Puisque les principaux problèmes de contamination des eaux naturelles surviennent
après des précipitations, deux campagnes d’échantillonnage sont aussi réalisées après une pluie
abondante.

RÉSEAU-RIVIÈRES

Depuis mai 2011, la région dispose de stations de suivi de la qualité de l’eau à l’embouchure des
rivières du Chêne (Saint-Eustache) et aux Chiens (Lorraine), entièrement financées par le MELCC et
son programme Réseau-Rivières. Ce réseau a également mandaté le COBAMIL afin d’effectuer un
échantillonnage hebdomadaire sur les rivières du Chêne et du Chicot pour les suivis des pesticides
dans l’eau.

Le COBAMIL tient à remercier chaleureusement les partenaires qui rendent ce programme possible.
Le suivi de la qualité de l’eau est essentiel afin de comprendre les problèmes qui affectent nos
ressources en eau. Ces connaissances permettent de mettre en œuvre des actions adaptées pour
assurer la pérennité de la ressource, des écosystèmes et des usages que nous faisons de ces rivières!

PROJETS
SUIVI DE LA QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE

PARAMÈTRES 
ANALYSÉS EN 
LABORATOIRE

PARAMÈTRES 
ANALYSÉS
AVEC LA 

SONDE MULTI-
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Coliformes 
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pH

Matières en 
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Solides totaux 
dissous

Phosphore 
total

Conductivité 
spécifique

Nitrites-
Nitrates

Température

Azote 
ammoniacal
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SUIVI DE LA QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE (SUITE)
RIVIÈRE MASCOUCHE

La municipalité de Sainte-Anne-des-Plaines a mandaté le COBAMIL à l’été 2018 pour procéder à un suivi bactériologique de l’eau de
la rivière Mascouche. Il y a également eu l’ajout du suivi des concentrations en phosphore. Les échantillonnages sont effectués de
manière bimensuelle et visent à déterminer les concentrations en coliformes fécaux à quatre stations d’échantillonnage. Le suivi de
la qualité de l’eau est effectué afin de cibler plus précisément d’où pourraient venir d’éventuelles contaminations aux coliformes
fécaux dans la rivière qui traverse la municipalité de Sainte-Anne-des-Plaines.

CORPORATION DES ROSEAUX

À la demande de la Corporation des Roseaux sur le lac, le COBAMIL effectue un échantillonnage mensuel durant les mois de juin,
juillet et août sur le lac Point Zéro, à Blainville. Cet échantillonnage a pour but de suivre la concentration en coliformes fécaux dans le
plan d’eau et d’en garantir la sécurité des usages par les citoyens. Les échantillons sont pris à quatre endroits dans le plan d’eau afin
d’avoir un portrait global du lac.

PROJETS
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PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES
PROJETS
Suite à la patrouille de détection des plantes aquatiques exotiques envahissantes (PAEE)
effectuée sur le lac des Deux Montagnes et ses berges durant l’été 2018, l’équipe du
COBAMIL a effectué différentes activités de sensibilisation durant la saison estivale 2019.
Ces activités de sensibilisations avaient pour but de diffuser aux maximum les résultats de la
patrouille effectuée l’année précédente et d’informer les citoyens riverains et usagers du lac
des Deux Montagnes au sujet de la problématique des PAEE.

Toujours grâce à la participation financière de la MRC de Deux-Montagnes, le COBAMIL a
donc élaboré en 2019 deux documents de sensibilisation pour distribution sur le territoire.
Le premier dépliant visait les plantes que l’on retrouve directement dans l’eau. On y
retrouve des informations permettant l’identification des différentes espèces, des conseils
pour éviter de disperser ces espèces envahissantes dans le plan d’eau et les bonnes
pratiques afin de stopper leur propagation entre les différents plans d’eau des Laurentides.
Le deuxième dépliant couvrait des aspects similaires, mais sur le sujet des plantes exotiques
envahissantes retrouvées sur les berges.

En plus des documents d’information, une soirée d’information a été organisée pour
exposer les résultats de la patrouille de détection aux citoyens riverains. Plus de 500
invitations ont été envoyées dans la MRC de Deux-Montagnes. Au final, une vingtaine de
personnes se sont présentées à la soirée pour assister aux présentations des trois
conférenciers experts dans le domaine des espèces exotiques envahissantes. Finalement, le
COBAMIL a aussi tenu des kiosques ponctuels aux différentes rampes de mise à l’eau sur le
territoire ainsi qu’à la Foire de l’environnement et de la famille de Pointe-Calumet, où il y a
distribué des documents de sensibilisation, sondé les habitudes des plaisanciers et fait la
promotion des bonnes habitudes.
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GALA FLAMB’EAU 2019
PROJETS

Rapport annuel 2019-2020

La deuxième édition du Gala Flamb'EAU du COBAMIL avait pour thème les milieux
humides. Le décor, tout en fleurs et plantes, ainsi que les sons ambiants
accompagnés d’un éclairage chaleureux rendaient l’atmosphère conviviale. Les
produits du vignoble et du terroir ont contribué à la réussite d'un cocktail dinatoire
rustique-chic.

Lors de cette soirée, quatre Porteurs de Flamb’EAU, un Coup de cœur et un Gardien
de l’eau sont nommés et repartent avec de magnifiques trophées en verre soufflé
réalisés chez Espace Verre. Cette année, les villes de Mascouche, Mirabel, Sainte-
Anne-des-Plaines ainsi que l’organisme Éco-Nature ont été sacrés Porteurs de
Flamb’EAU. La Municipalité de Pointe-Calumet a été nommée Coup de cœur du jury,
tandis que pour la première fois, des Gardiennes de l’eau ont été couronnées, soit
Amélie Rodier et Gabrielle Tanguay (troisième et quatrième à partir de la gauche),
représentant le Club Conseil Profit-eau-sol.

La soirée n’aurait pu avoir lieu sans l’aide de précieux partenaires financiers, tels que
la MRC Thérèse-De Blainville, partenaire Argent, ainsi que nos partenaires Bronze ; le
cabinet d’avocats Dufresne Hébert Comeau, Signaterre Environnement et la SODAM.
De plus, de nombreux prix de présence ont été donnés, grâce aux collaborateurs
généreux que sont le Spa Finlandais, le Parc national d’Oka, Éco-Nature, le Centre
d’interprétation de l’eau, le restaurant Finocchio, Chocolats Favoris, La Bullerie et le
Cinéma Saint-Eustache.
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C’est le 30 mars 2010, à l’Hôtel de Ville de Sainte-Anne-des-Plaines, que le rêve est devenu
réalité : le Conseil des bassins versants des Mille-îles (COBAMIL) est né. Le 39ième des 40
organismes de bassins versants du Québec à voir le jour faisait partie de la deuxième vague
de création d’organismes de bassins versants (OBV) au Québec. Aujourd’hui, le COBAMIL a
dix ans!

L’organisme a beaucoup évolué en dix ans. Il est passé par exemple de 3 à 7 employés et
d’un budget de 235 000$ à 500 000$! Le COBAMIL, c’est aussi 26 employés au total à
travers les années, de nombreux stagiaires, 62 administrateurs différents et 45 assemblées
régulières du conseil d’administration.
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Au Québec, le Mois de l’eau est une célébration collective de la ressource misant sur la
sensibilisation et l’éducation de la population. En 2017, dans le cadre de l’adoption de la
Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques, le gouvernement du
Québec proclamait le mois de juin « Mois de l’eau » dans le but de sensibiliser et
d’éduquer la population du Québec sur l’eau et ses enjeux. L’édition 2020 fait la
promotion des activités liées à la protection de l’eau à l’échelle du Québec et invite les
citoyen(ne)s à passer à l’action pour préserver l’eau, notre patrimoine collectif essentiel
à la vie.

En 2019, le COBAMIL a organisé un concours sur ses plateformes Web, en collaboration
avec les villes et municipalités, afin de faire tirer des trousses d’économie d’eau potable.
Ce sont plus de 140 trousses qui ont été distribuées sur le territoire! Ce concours a
permis au COBAMIL d’acquérir pas moins de 300 nouveaux abonnés sur la page
Facebook!

De plus, des activités de sensibilisation aux plantes exotiques envahissantes ont été
organisées lors du Mois de l’eau dernier.
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Un important projet de suivi de plantation en bande riveraine est en
cours à Blainville pour les années 2018, 2019 et 2020. Plusieurs sites font
l’objet d’un suivi dans différents secteurs de la ville et concernent divers
cours d’eau : le ruisseau Gohier (environ 1000 mètres linéaires); le
ruisseau Lockhead (environ 360 mètres linéaires); le ruisseau Nadon
(environ 700 mètres linéaires); en plus d’un émissaire pluvial:
Alcazar/Clervaux (190 mètres linéaires de plantation). Chacun des sites
fera l’objet de 2 à 3 suivis, selon les sites et les échéanciers demandés
par la Ville de Blainville. L’ensemble des travaux d’aménagements et de
plantation observés dans le cadre du présent mandat ont préalablement
été réalisés par des firmes spécialisées en aménagements paysagers.

PROJETS
SUIVI DE PLANTATION À BLAINVILLE

Plusieurs centaines de plants de conifères, de feuillus et
d’arbustes en majorité indigènes font l’objet du suivi ainsi que
des superficies de sols à nu ayant fait l’objet
d’ensemencement hydraulique. Sur ces des sites, l’évaluation
du taux de survie et de mortalité des plants est évalué pour
chacune des espèces, et les plants morts sont identifiés à
l’aide de ruban forestier. Les travaux de suivi visent à faire
remplacer les plants morts ou à faire refaire l’ensemencement
hydraulique (ou autre travaux plus adaptés) sur les superficies
de sols à nu en bordure des cours d’eau.
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La Ville de Boisbriand a mandaté le Conseil des bassins versants des Mille-Îles
(COBAMIL) en septembre 2018 afin de mettre à jour la cartographie des milieux
humides de la ville. Le mandat s’est échelonné au courant des années 2018 et 2019 et
se terminera en 2020.

Les travaux ont été réalisés selon la méthodologie simplifiée du guide d’identification
des milieux humides du Québec méridional (Bazoge et al., 2015) publié par le MELCC
en 2015. Lors de la saison terrain 2018, en vue de développer une expertise en la
matière au sein de l’équipe du COBAMIL, les observations terrain ont été confirmées
par l’entreprise de services-conseils scientifiques Biodiversité Conseil. Plusieurs stations
ont démontré la présence d’une grande variété de milieux humides : tourbières
boisées, marécages et marais ont été observés et cartographiés sur le terrain. En effet,
de magnifiques peuplements de cédrières humides et d’érablières à érable argenté ou
à érable rouge étaient au rendez-vous.

SOLS HYDROMORPHES
La cartographie des milieux humides de la région a préalablement été réalisée par
Canards Illimités par photo-interprétation. Cette méthode ne permet pas de valider la
nature des sols et de confirmer ou d’infirmer la présence de sols hydromorphes
(organiques ou minéraux). Le COBAMIL est donc allé directement sur le terrain afin de
caractériser les sols et valider la présence ou non de milieux humides. Il s’est avéré que
la photo-interprétation avait largement sous-estimé leur proportion et donc que la
région est riche de ces écosystèmes qu’il faut protéger!

PROJETS
DÉLIMITATION ET IDENTIFICATION 
DES MILIEUX HUMIDES À BOISBRIAND
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La 4e édition des Causeries du ruisseau Rousse a eu lieu le 12 mars dernier dans une
cabane à sucre du bassin versant. L’événement visait à rassembler les producteurs du
bassin versant en vue de les sensibiliser et les mobiliser vers l’adoption de pratiques
agroenvironnementales permettant de protéger leurs sols et leurs ressources en eau
dans un contexte de changements climatiques.

Lors de cette journée plusieurs intervenants sont venus présenter des techniques agro-
environnementales et des résultats de recherche. En effet, Mme Gabrielle Tanguay a
parlé de techniques d’intercalaire, Mme Roxanne Jasmin-Larocque de techniques
d’irrigation et le groupe AGÉCO de leurs résultats d’étude portant sur l’impact des
changements climatiques sur l’approvisionnement en eau dans le bassin versant du
ruisseau Rousse.

Durant l’automne 2019, le COBAMIL a pris l’initiative de produire et publier un dépliant
visant à sensibiliser les producteurs maraîchers à la pratique de la technique
intercalaire en champs afin de protéger les sols et la qualité de l’eau. Ce dépliant
s’intitule : « L’intercalaire : l’essayer c’est l’adopter! ».

Les pratiques agroenvironnementales proposées visent à répondre aux problèmes
environnementaux liés à l'érosion des terres agricoles et à la qualité de l'eau. Ces
problèmes sont bien documentés pour le territoire du bassin versant du ruisseau
Rousse à Oka et Saint-Joseph-du-Lac en lien avec la topographie, la nature des sols et
certaines pratiques agricoles.

PROJETS
LES CAUSERIES DU RUISSEAU ROUSSE
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PROJETS
PLAN RÉGIONAL DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES
Le Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH)

est un document de réflexion qui vise à intégrer la

conservation des milieux humides et hydriques (MHH) à la

planification d’une MRC, en favorisant un aménagement

durable et structurant du territoire. Il est réalisé par une

MRC ou un regroupement de MRC, en concertation avec

des acteurs du milieu, dans le but d’élaborer une stratégie

de mise en œuvre, un plan d’action et des mesures de suivi.

À l’automne 2019, le COBAMIL a offert ses services à la MRC

Thérèse-De-Blainville pour la production de leur PRMHH.

Ainsi, la collecte de données a été entamée. Ce projet se

terminera à l’automne 2021 et le plan final doit être remis

en juin 2022 au ministère.
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• Conseil Stratégique de la Table de Concertation Régionale du Haut Saint-Laurent et du Grand Montréal;

• Conseil d’administration de la Coalition pour une Navigation responsable et durable;

• Conseil d’administration du Regroupement des Organismes de Bassins Versants du Québec (ROBVQ);

• Comité de gestion du projet de bassin versant de la rivière du Chicot;

• Comité de vigilance de Signaterre Environnement;

• Conseil d'administration du Centre d'interprétation de l'eau

• Comité de création de la Table de Concertation du bassin versant de la rivière des Outaouais;

• Ottawa River Watershed Health Committee;

• Comité consultatif de Stablex

• Comité Sud d’Éco-corridors laurentiens.

COMITÉS EXTERNES
Le COBAMIL, qui a pour vision d’être une référence reconnue et un collaborateur incontournable en matière de protection et de
préservation des ressources en eau, est fier d’être une organisation engagée auprès d’une multitude d’acteurs de l’eau. En 2019-2020, 
le COBAMIL a siégé sur les comités suivants :
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• UPA Outaouais-Laurentides

• UPA Deux-Montagnes

• UPA L'Assomption-Les 
Moulins

• Signaterre Environnement

• Arrimage.com Inc.

• Claude Martel Géographe-
Conseil

• Caisse Desjardins Thérèse-De 
Blainville

• EnviroServices

• Complexe Enviro Connexions

• Ferme la Sapinière

• SAGIE

• Regarde Citoyens

NOS MEMBRES
• MRC Deux-Montagnes

• MRC Thérèse-de Blainville

• MRC Des Moulins

• MRC Montcalm

• Ville de Boisbriand

• Municipalité d'Oka

• Ville de Bois-des-Filion

• Ville de Lorraine

• Ville de Terrebonne

• Ville de Blainville

• Ville de Sainte-Anne-des-Plaines

• Ville de Mirabel

• Ville de Rosemère

• Ville de Mascouche

• Ville de Sainte-Thérèse

• Municipalité de Saint-Placide

• Ville de Laval

• Conseil Mohawk de Kanesatake

• Conseil régional de l'environnement 

(CRE) des Laurentides

• Conseil régional de l'environnement 

(CRE) de Lanaudière

• Éco-Nature /Parc de la rivière des Mille-

Îles

• Commission Scolaire de la Seigneurie-

des-Mille-Îles

• Centre d'interprétation de l'eau 

(C.I.EAU)

• Groupe Pein-Air Terrebonne (GPAT)

• Parc national d'Oka (SEPAQ)

• Fondation Dyson Moore

• Parc Régional du Bois de Belle-Rivière

• SODAM

• Monsieur André Perrault

• Monsieur Denis Fyfe

• Éric Girard, député de Groulx 

(provincial) 

• Sylvie d'Amours, députée de 

Mirabel (provincial)

• M. Mathieu Lemay, député de 

Masson

• Ramez Ayoub, député fédéral 

de Blainville 

Les organismes et individus suivants étaient membres de notre
organisme en 2019-2020. Ces gens, par leur adhésion, démontrent leur
appui à notre mission de protéger et de préserver nos ressources en eau.

SECTEUR ÉCONOMIQUE SECTEUR MUNICIPAL SECTEUR COMMUNAUTAIRE AINSI QUE
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notre mission.
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